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présentation générale  
des stages en responsabilité 



vue d’ensemble 
La formation se déroule en trois 

grandes phases : familiarisa-

tion, approfondissement, inté-

gration qui sont reliées entre 

elles par des moments d’im-

mersion et de transition. Ces 

différentes phases peuvent être 

représentées schématiquement 

par un modèle « en pelures d’oi-

gnon », dans lequel chaque 

nouvelle couche enveloppe et 

contient les couches précé-

dentes, allant de la familiarisa-

tion avec le terrain scolaire vers 

l’approfondissement et finale-

ment l’intégration des multiples 

compétences constitutives de 

la profession enseignante. 
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cinq stages 

complémentarité 
Tous les stages permettent l’exercice répété de la pratique enseignante grâce à 

quatre objectifs généraux. Par ailleurs, chacun des stages vise ses propres objectifs 

spécifiques. De stage en stage les STA intègrent progressivement la complexité de la 

profession.  

adaptabilité 
initiatives 

Pour chaque stage, le/la STA s’adapte aux attentes de son/sa FT. 

En même temps, il/elle démontre ses capacités d’initiative, d’auto-

nomie et de conception pédagogique et didactique des activités 

d’apprentissage des élèves.  

finalité 
Les stages en responsabilité poursuivent tous une finalité commune : 

approfondir et intégrer ses connaissances en situation et mobiliser 

ces connaissances dans des actions pertinentes, dans l’articulation 

des dimensions didactiques et transversales. 

objectifs 
généraux 

Quatre objectifs généraux sous-tendent à la fois l’évaluation formative et 

l’évaluation certificative des stages :  

 la gestion de la classe et l’organisation de la vie quotidienne (conduite 

de la classe, gestion de l’autorité),  

 la mise en œuvre de l’enseignement dans la classe (conception de l’en-

seignement, conduite de l’enseignement),  

 le développement des relations avec l’ensemble des partenaires (avec 

les élèves et le groupe-classe, avec le FT et les autres partenaires),  

 l’implication, les attitudes personnelles et le sens de la responsabilité 

(implication, attitudes personnelles).  

en responsabilité  
 

nota bene 
L’ensemble des objectifs (généraux et spéci-

fiques – présentés plus loin dans la brochure) 

est repris dans les instruments formatifs et certi-

ficatifs à disposition des STA, des FT et des FU. 

Tous les objectifs retenus se déclinent en cri-

tères observables en vue de faciliter leur évalua-

tion formative et/ou certificative. 

Dans cette brochure, nous utiliserons 

les acronymes suivants: 

 

Stagiaire = STA 

Formateur-trice de terrain = FT 

Formateur-trice universitaire = FU 
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objectifs spécifiques 
bsep 2 

ccep stage 
filé  

Ce stage est centré sur l’enseignement des disciplines dans leur continuité 

ainsi que l’observation et l’analyse de la progression des élèves face à deux 

disciplines scolaires.  

Sa répartition sur plusieurs semaines implique une collaboration étroite 

entre stagiaire et FT, à l’image —toutes proportions gardées— du travail 

entre deux duettistes titulaires.  

L’accent sur l’enseignement-apprentissage des savoirs met en avant la com-

posante didactique du travail de l’enseignant qui s’interroge sur les savoirs 

à enseigner et leur transposition. Le stagiaire s’interroge par ailleurs sur 

l’appropriation des savoirs par les élèves, notamment au travers de proces-

sus d’évaluation formative et certificative et de la régulation des apprentis-

sages. 

stage  
de 3 semaines 

Ce stage se centre sur l’organisation et la planification du travail des 

élèves en référence aux savoirs visés dans la classe ou – plus largement 

– dans l’école ou l’établissement. 

Son foyer d’attention concerne les liens étroits qui existent entre élèves, 

savoirs et enseignant. Quel « découpage » et guidage par le maître, quelle 

dévolution et quel sens pour le travail demandé aux élèves ?  

Par ailleurs, ce stage est, pour le/la STA, l’occasion d’expérimenter seul-e 

et sur une durée relativement longue le « poids » de la gestion de l’ensei-

gnement à temps plein et des apprentissages des élèves d’une classe. 

stage  
de 4 semaines 

Ce stage est le plus long et le dernier du parcours de formation.  

Il est centré sur la conduite de la vie de la classe et des apprentissages en 

continu, sur les plans organisationnel, didactique et relationnel.  

Lors de ce stage, il est attendu du/de la STA—en fin de formation— qu’il/elle 

investisse l’ensemble des domaines d’activité de la profession enseignante.  

Cela lui permet de s’approcher autant que possible de la pratique qui l’atten-

dra dès son entrée en fonction.  

stage en  
co-responsabilité 

de 2 semaines 

Ce premier stage de deux semaines permet aux STA d’expérimenter 

la pratique de classe, dès le début du deuxième cycle de leur forma-

tion : à cette occasion, ils/elles découvrent et prennent en charge 

toute la complexité du métier en endossant un statut de co-

responsabilité. Cette toute première expérience de pratique ensei-

gnante en co-responsabilité et son dispositif d’accompagnement 

sensibilisent et ouvrent les STA à la complexité du métier, suscitant 

des questions auxquelles les modules, stages et séminaires de la 

formation permettront de répondre.  

stage 
linguistique 

Ce stage linguistique permet de développer des compétences person-

nelles en langues étrangères, ainsi que de vivre une première expérience 

d’intégration des savoirs didactiques, linguistiques, pédagogiques et  in-

terculturels abordés lors de l’année de BSEP2. Ce stage offre également 

une opportunité de s’ouvrir aux particularités d’un système scolaire diffé-

rent, ainsi qu’à la culture d’une région alémanique d’accueil. En outre, il 

permet de multiplier les opportunités de responsabilité dans une classe, 

offrant une occasion supplémentaire d’exercer les compétences d’adapta-

bilité et d’initiatives voulues par les stages en responsabilité. 

bsep 3 
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dispositif 
deux espaces de 
formation articulés 

Cette articulation forte permet de lier 

apprentissages en contexte universi-

taire et apprentissage par la pratique 

pour faire émerger progressivement 

des compétences intégrées. 

déroulement en  
trois étapes 1. anticipation 

Cette première étape d’anticipation est  une étape d’explici-

tation d’informations cruciales pour le bon déroulement du 

stage. Cela permet, aux FT, d’expliciter le contexte de 

classe et d’école, ainsi que leurs attentes. Pour les STA,  il 

s’agit d’un moment important pour se projeter dans ce nou-

veau contexte professionnel, tout comme d’identifier claire-

ment  les compétences à renforcer et développer et de les 

communiquer à leur FT. La tripartite de lancement ainsi que 

la feuille de route permet d’offrir un espace de transition 

entre le travail réalisé en séminaire et la pratique de classe.  

2. pratique 
La pratique professionnelle durant le stage est le temps 

privilégié pour tenir la classe selon une progression liées 

aux objectifs du stage et au contexte de classe. Les co-

formations, pendant lesquelles le/la STA est responsable 

de la classe en solo, permettent  à ce titre de favoriser la 

prise de conscience du sentiment de responsabilité profes-

sionnelle. 

La pratique n’est cependant jamais détachée de la ré-

flexion. Elle est le lieu par excellence pour le recueil de 

traces des apprentissages professionnels réalisés.  

Pour tous les stages, 3 heures minimum par semaine doi-

vent être consacrées  aux échanges entre FT et STA. Des  

entretiens de discussion et de  régulation sont effectués  

régulièrement et au moins une réunion formelle par se-

maine doit être organisée. A cela s’ajoutent des temps de 

rencontre tripartite avec  les FU  de manière à spécifier les 

objectifs de stage, à évaluer formativement la progression 

des STA ainsi qu’en formalisation les régulations pour la 

suite des stages. 

3. bilan 
Après la fin du stage, une réunion tripartite certificative 

réunit STA, FT et FU qui a pour objectif de réaliser un 

bilan du stage écoulé, tant sur le plan des apprentis-

sages réalisés par les STA que, de manière prospective, 

sur les régulations en vue des prochains stages et/ou de 

l’activité professionnelle à venir. 

A partir de l’analyse de pratique réalisée par les STA et 

des échanges instaurés entre les trois partenaires, les FT 

et les FU évaluent le stage certificativement à l’aide des 

documents de référence du stage. 

Tous les stages s’inscrivent dans un contrat de parte-

nariat étroit entre terrain scolaire et université, centré 

autour du/de la STA et qui se manifeste de multiples 

manières: 

 des rencontres tripartites collectives ou indivi-

duelles (FT, STA, FU) ayant comme but pre-

mier l’accompagnement de l’ETU dans la 

construction de ses compétences et, en deu-

xième lieu, l’évaluation de ses apprentis-

sages;  

 des journées de coformation FT-

FU — à l’exception du stage en 

co-responsabilité; 

 la participation des FT à des 

séminaires et événements 

(conférences, tables rondes, 

etc.) liés aux stages; 

 la disponibilité des FT et des FU tout au 

long des stages pour toute question ou 

inquiétude voire, dans certains cas, 

pour se rendre sur le terrain à la de-

mande conjointe des ETU et des FT. 
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rôles 
attentes et 
engagements 

Afin de donner réalité à la complémentarité attendue entre les par-

tenaires des stages en responsabilité, il est important que ceux-ci 

s’impliquent conjointement dans le dispositif des stages.  

Tout en remplissant des rôles différents, ils s’engagent selon les 

rôles et les charges décrits ci-après.  

Le/La STA profite de 
chaque occasion pour 
se questionner sur la 

profession enseignante. 
A la lumière des con-
textes divers qu’il/elle 

expérimente, il/elle 
développe « son style » 
d’enseignement dans le 

genre professionnel.  

Le/La FT est le parte-
naire privilégié du sta-
giaire. Il ouvre un es-

pace de réflexion et de 
discussion avec lui. Il 

l’accompagne et l’outille 
dans son questionne-
ment et son chemine-
ment professionnel.   

Le/La FU est un « ami 
critique ». Il/Elle accom-

pagne le duo STA-FT dans 
les découvertes, ques-
tions, ou difficultés ren-

contrées. Il/Elle contribue 
au processus d’intégra-
tion en cours, en ques-
tionnant ce qu’il/elle ob-

serve. 

stagiaire 
Le/La STA respecte le dispositif du stage défini dans le contrat pédagogique, détaillé dans la « feuille 

de route » et la présente brochure. Il/Elle : 

 assume seul-e la responsabilité de la classe (le plus rapidement et le plus longtemps possible), 

 s'adapte au contexte de la classe et de l'école,  

 négocie le contenu de son enseignement et les moments de ses interventions, 

 contribue à la dimension formative de son stage et s’implique dans une relation pédagogique 

avec son FT,  

 régule son enseignement en fonction des remarques des FT et FU, 

 analyse ses actions,  

 poursuit une démarche soutenue d’intégration des savoirs divers dont il/elle dispose (concepts, 

prescriptions, etc.),  

 le cas échéant, en concertation avec son/sa FT, il/elle fait appel au/à la FU en dehors des temps 

réservés à cet effet, 

 est lié aux règles d’éthique définies par l’Etat de Genève, le DIP, la DGEO et par l’IUFE/CCEP et au 

document « Cahier des charges de l'enseignant titulaire » (voir site web de l’IUFE). 

formateur-trice universitaire 
Le/La FU assume les engagements de la SSED et de l’IUFE, spécifiés dans le contrat de partena-

riat. Il/Elle est garant-e de la formation du/de la STA sur le terrain, en partenariat avec le/la FT. 

Il/Elle :  

 se met à la disposition du/de la STA et de son/sa FT,  

 présente et clarifie les instruments d’évaluation à l’usage du/de la STA et du/de la FT, 

 soutient le processus d’évaluation formative du/de la STA, 

 procède à la certification du stage en collaboration avec le/la FT,  

 repère les problématiques soulevées par le stage en cours et assure le lien avec les sémi-

naires d’analyse et de régulation de la pratique, 

 se rend sur le terrain, à la demande conjointe (en principe) des partenaires pour une tripar-

tite supplémentaire, voire une observation en classe, 

 le cas échéant, assure le lien entre le duo STA-FT et le/la FU responsable de SARP, voire la 

coordination des stages, 

formateur-trice de terrain 
Le/La FT met le/la STA en situation de tenir la classe en responsabilité et d’atteindre les ob-

jectifs définis dans le contrat pédagogique. Il/Elle :  

 fournit au/à la STA matériel, moyens d’enseignement et documents nécessaires, 

 présente le milieu institutionnel d’accueil et la vie de classe (horaire, équipe, élèves, 

règles de sécurité, etc.), 

 « passe la main » le plus rapidement possible, 

 incite et aide le/la STA à expliciter ses choix didactiques et pédagogiques, ses objectifs et 

les moyens qu’il se donne pour les atteindre, 

 aide le/la STA à ajuster ses interventions,  

 assume une fonction de formation et d’évaluation en partenariat avec le/la FU auquel il/

elle peut faire appel à n’importe quel moment, 

 consigne par écrit ses observations en vue d’un dialogue formatif et de l’évaluation écrite 

certificative, 

 évalue le/la STA selon les critères définis dans les contrats pédagogiques et les instru-

ments fournis pour chaque stage,  

 participe aux réunions tripartites formative et certificative, 

 participe à la journée de coformation organisée dans le cadre de chaque stage du CCEP.  
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charges 

stagiaire 
 participe à toutes les réunions tripartites définies pour chaque 

stage (préparatoire, formative et certificative), 

 Effectue, en lien avec les séminaires, un « état des lieux » écrit de ses préoc-

cupations (les situations diverses que le/la STA pense qu’il aura à assumer, 

avec ses atouts et ses limites à ce stade de son développement profession-

nel) avant chaque nouveau stage afin de les communiquer à ses FT et FU 

lors de la tripartite de lancement, 

 remet sa feuille de route au/à la FU dans les délais impartis, 

 lors des tripartites, prend appui sur les traces de son enseignement 

(anticipation,  préparation, ajustement, interventions diverses auprès des 

élèves, notes réflexives personnelles et interactives, etc.) et les met à dispo-

sition de ses formateurs-trices, 

 rassemble et organise les traces de ses enseignements ainsi que de ses 

apprentissages professionnels (conseils, feedbacks, rapports de stages, 

comptes-rendus de discussions bi- ou tripartites, notes réflexives person-

nelles et interactives, textes et notes prises en séminaire, etc.). 

formateur-trice de terrain 
 participe à toutes les réunions tripartites des stages (préparatoire, formative et 

certificative), 

 grâce à la feuille de route, il/elle prend connaissance du projet de formation de 

l’ETU et oriente une partie de son accompagnement en fonction des préoccupations 

discutées, 

 participe à la journée de coformation organisée dans le cadre de chaque stage du 

CCEP (sauf cas d’impossibilité majeure), 

 consigne ses observations par écrit en vue des échanges formatifs ayant lieu du-

rant le stage et de la tripartite certificative (rédaction du rapport), 

 complète le volet d’évaluation qui le concerne (appréciations et commentaires) 

avant la tripartite certificative et en communique le contenu à son/sa STA, 

 le cas échéant, n’hésite pas à faire appel au/à la FU qui peut si nécessaire activer 

le réseau des formateurs-trices ayant encadré le/la STA à ce jour. 

formateur-trice universitaire 
 participe à toutes les réunions tripartites définies pour chaque stage (préparatoire, 

formative et certificative), 

 lors des tripartites de lancement, assure un temps de préparation avec les STA dont 

il/elle est responsable et les FT concerné-es, 

 lors des tripartites formatives, consulte les traces d’enseignement produites par le/

la STA selon les exigences consignées dans la brochure des stages, 

 participe à la journée de coformation (pour laquelle il/elle suit un ou plusieurs sta-

giaires) organisée dans le cadre de chaque stage du CCEP; 

 s’engage à faire parvenir une copie des trois volets de l’évaluation du stage au plus 

tard avant le début du stage suivant,  

 rédige un commentaire détaillé de son appréciation dans le cas d’une évaluation 

problématique. 

La présence du/de la STA à la tripartite 

préparatoire reste obligatoire même en 

l’absence éventuelle de son/sa FT. 

pour mémoire... 
Cette page de la brochure résulte de la consultation faite en juin 

2016 avec une cinquantaine de formatrices et formateurs de 

terrain et universitaires. Nous remercions encore les personnes 

présentes pour leurs réflexions et leur engagement envers les 

stagiaires en année de CCEP.  
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présence sur le terrain 

responsabilités 
En ce qui concerne la présence lors de ses stages, le/la STA de la FEP a 

des obligations équivalentes à celles d’un–e enseignant-e vis-à-vis de l’ins-

titution scolaire, représentée par son/sa FT. La notion de 

« responsabilité » (qu’elle soit partagée ou complète) se décline donc égale-

ment à ce niveau de gestion de sa présence, dans le respect des règles et 

contraintes du dispositif, impliquant à la fois l’institution scolaire (le/la FT) 

et l’institution universitaire (les FU; les responsables académiques des 

stages; le responsable de l’organisation des stages). 

présence des FT 
Le/la FT est présent-e en classe à tout moment pendant la 

durée du stage. Il/elle est garant-e de l’accomplissement du 

stage dans son intégralité. Par sa signature sur la feuille de 

présence, le/la FT atteste que les jours de stage ont été réali-

sés conformément aux attentes du dispositif. Ces jours comp-

tent également comme jours d’accompagnement dans son 

propre historique de collaboration avec la FEP et sont la base 

de calcul de ses indemnités. 

durée  
complète 

Afin de pouvoir être évalué, un stage doit être accompli, c’est-

à-dire complet du point de vue de sa durée (le nombre de 

jours prévu dans le dispositif doit être effectué intégralement, 

sans exception). Toute absence du/de la STA au cours du 

stage, quel qu’en soit le motif, doit être compensée (pour 

plus de détails, voir page suivante). La « présence en classe » ne doit pas être 
confondue avec la prise de responsabili-
té de la classe. Le nombre de jours de 
prise de responsabilité effective exigé est 
différent pour chaque stage (voir le 
descriptif de chaque stage). 

1 jour = 7 périodes 

1 semaine = 4 jours = 28 périodes 
Au cycle I, les 28 périodes sont réparties sur 4 jours: lundi, mardi, jeudi, vendredi. 

Au cycle II, les 28 périodes de présence du/de la STA en classe peuvent être réparties sur 5 

jours, c’est-à-dire le mercredi matin également, selon l’horaire des FT.  

les unités temporelles des stages et leur répartition 

La présence en classe exigée de la part du/de la STA pour 

chaque stage est la suivante (hors journée d’observation): 

 stage de 2 semaines: 8 jours complets (ou équivalent) 

 stage filé: 16 jours complets (ou équivalent) 

 stage de 3 semaines: 12 jours complets (ou équivalent) 

 stage de 4 semaines: 16 jours complets (ou équivalent) 

présence des stagiaires 

Le mention « ou équivalent » indique 
qu’une certaine marge d’imprévu peut 
être intégrée dans le déroulement du 

stage, tout en respectant la durée et la 
modalité (compacte ou filée) prévues 

dans le dispositif. 

La modalité filée implique la présence 
du/de la STA en classe à mi-temps (2 
jours par semaine) avec une responsabi-
lité à 100%. 
 
La modalité compacte implique la pré-
sence du/de la STA en classe à plein 
temps (4 jours par semaine). 

Les heures prises en charge par un-e MDAS ou 
un-e enseignant-e complémentaire ne sont pas 
enseignées par les STA en responsabilité 
complète.  
 
La complémentarité des quatre stages en 
responsabilité comble les « manques » éven-
tuels dus à la configuration d’un stage.  

Durant tous les stages, les STA se ren-
dent disponibles hors temps scolaire 
pour des échanges de régulation avec 
leurs FT et pour les séances tripartites. 
 
Les STA sont également invité-es à saisir 
toutes les occasions de participer à des 
échanges professionnels divers (TTC, 
entretiens, soirées de parents, etc.), 
dans le but de parfaire leur formation.  

 
Une FAQ des 
principes de 
présence et 
d’absence est 
disponible sur 
le site du 
module 



 14 

absences 

demandes particulières 

Les absences maladie allant jusqu’à max. 2 jours ne nécessi-

tent pas de certificat médical. Pour une absence maladie qui 

dépasse une durée de 2 jours, le/la STA doit fournir, dès le 

troisième jour, un certificat médical. Une copie électro-

nique du certificat doit être envoyée simultanément aux res-

ponsables académiques des stages ET au bureau d’organisa-

tion des stages, aux adresses email: Gery.Marcoux@unige.ch 

et terrainfep@unige.ch 

absence maladie  

gestion 

principe général 

! Toutes les absences du/de la STA (quelle que soit leur durée 

ou leur motivation) doivent être annoncées en priorité à son/sa 

FT et sont, dans tous les cas, intégralement compensées. 

Selon les durées, les absences doivent être 
gérées comme indiqué ci-dessous. 

nota bene 
Les demandes pour s’absenter du stage afin d’effectuer un 

remplacement (de courte ou de longue durée) ou pour exercer 

toute autre activité rémunérée ne peuvent pas être acceptées.  

Les demandes particulières d’absence pendant un stage 

doivent être adressées simultanément aux responsables 

académiques des stages ET au bureau d’organisation des 

stages, aux adresses email suivantes:  

Gery.Marcoux@unige.ch et terrainfep@unige.ch 

En cas d’accident pendant le stage (vers, depuis ou sur 

le lieu de stage), le/la STA prend contact avec le bureau 

d’organisation des stages, qui l’assiste dans ses dé-

marches de prise en charge de ses éventuels frais de 

médecin et, le cas échéant, dans la recherche d’une 

solution de compensation de son absence. 

accidents 

absence courte  

absence longue  
Les absences plus longues, de 8 périodes et plus (soit 

dès le 2e jour d’absence), sont impérativement an-

noncées par le/la STA au/à la FT, au/à la FU et au 

bureau d’organisation des stages 

(terrainfep@unige.ch). 

aide et conseil 
Le bureau d’organisation des stages est l’instance qui 

aide et conseille le/la STA pour trouver la meilleure solu-

tion de compensation, en fonction du calendrier et des 

exigences de la formation et en fonction des contraintes 

respectives du/de la STA et du/de la FT. 

Les absences et compensations de courte 

durée, allant de 1 à 7 périodes (soit 1 jour), 

sont gérées par le/la STA directement avec 

son/sa FT. Le/La FU est informé-e de l’arran-

gement. 

des stagiaires 

absences 
des FT 
Le/La STA peut prendre la responsabilité de la classe sans l’accompagne-

ment de son/sa FT pour un nombre de jours maximum qui varie en fonction 

de la durée totale du stage.  

 stage de 2 semaines: max. 1 jour (maladie ou formation continue) 

 stage de 3 semaines: max. 2 jours (1 jour de co-formation + 1 jour de 

maladie ou de formation continue); 

 stage filé et de 4 semaines : max. 3 jours (1 jour de co-formation + 2 

jours de maladie ou de formation continue). 

Si ce quota est respecté, les STA ne doivent pas compenser ces jours en 

présence de leurs FT. ATTENTION : Pour le remplacement des FT en cas de 

maladie ou de formation continue, les STA doivent être 

inscrit-es au SEREP, qui les rémunère selon les procé-

dures habituelles. Si un-e STA n’est pas inscrit-e au SE-

REP, alors il/elle ne peut pas remplacer son /sa FT en 

cas d’absence de celui-ci / celle-ci pour d’autres raisons 

que la journée de co-formation. Le/La STA prend alors 

contact avec le bureau d’organisation des stages, qui 

l’aide à trouver une solution. 

inscription au serep 

Les solutions  

pour les différents pro-

blèmes d’absence et de 

décharge des FT sont 

détaillées dans le docu-

ment de questions-

réponses envoyé avec 

chaque attribution de 

stage. 
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Les stage BSEP2 de deux semaines est l’occasion 

pour les STA d’initier leur ePortfolio. Celui-ci les sui-

vra tout au long de leur formation et soutient une 

perspective réflexive, basée sur l’expérience de l’ap-

prentissage, qui vise l’appropriation progressive 

d’une identité professionnelle.  

e-portfolio 

ePortfolio dans la fep 
Tout au long des trois années de professionnalisation qui 

le constituent, le programme FEP intègre un portfolio, 

sous forme d’un ePortfolio. Cet outil est en lien avec une 

plateforme moodle propre aux enseignements suivis. 

Il  permet de recueillir et utiliser une diversité de docu-

ments, notamment authentiques (vidéos, images, textes, 

schémas, liens, scans).  

mise en place 
progressive 

Pour chaque stage ou module de la FEP, le/la STA de-

vra déposer des documents qu’il/elle pourra compléter 

avec d’autres traces significatives qui témoignent du 

travail effectué et de sa progression, Ces documents 

permettront d’outiller et de soutenir une réflexion à 

mener dans des séminaires d’accompagnement et 

d’intégration et d’identifier les apprentissages encore 

nécessaires. 

ePortfolio et stage  
en co-responsabilité  

Les traces recueillies dans le e-Portfolio 

par le/la SAS constituent des « indices » 

d’apprentissage pouvant prendre des 

formes différentes. Cet outil incite le/la 

STA à se comprendre comme un acteur/

trice dans une trajectoire qui dépasse la 

simple accumulation d’expériences.  

être  
acteur/trice 
de sa  
formation 

Les documents à faire figurer dans votre ePortfolio pour le module 

du stage en co-respomsabilitlé sont indiqués à l’adresse suivante: 

https://www.unige.ch/iufe/fep/eportfolio/documents-obligatoires  

traces à déposer dans le module 
en co-responsabilité 

https://www.unige.ch/iufe/fep/eportfolio/documents-obligatoires


descriptif et  
modalités du stage  

en co-responsabilité  
de 2 semaines 
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stage en  
co-responsabilité  

de 2 semaines 

Code du stage: 7426G0  

dates du stage 
Du 22 septembre au 3 octobre 2025 

Séance de lancement stage 
17 ou 18 septembre 2025, 18h-19h30 

documents de stage sur la page WEB 
https://www.unige.ch/fapse/bsep/stage-en-co-responsabilite-bsep2/ 

orientation 
générale 

Ce tout premier stage de deux semaines permet aux STA d’expérimenter la pratique de 

classe, dès le début du deuxième cycle de leur formation : à cette occasion, ils/elles 

découvrent et endossent un statut de co-responsabilité auprès de l’enseignant-e qui les 

accueille comme formatrice ou formateur de terrain (FT).  

 

Le stage en co-responsabilité s’inscrit dans le sillage de l’enseignement « Observation 

et analyse des terrains éducatifs et scolaires » (OATES) de la première année du Bache-

lor en sciences de l’éducation. Après cette UF qui permet d’identifier les enjeux et do-

maines propres à un terrain scolaire, de nommer les compétences nécessaires pour 

enseigner, de cerner et définir les rôles joués en classe ainsi que dans son établisse-

ment et de s’interroger sur les questions identitaires propres à la profession d’ensei-

gnant-e primaire, ce stage amène les STA à prendre la co-responsabilité de cette fonc-

tion professionnelle. Cette nouvelle posture —d’action et non d’observation— provoque 

nécessairement une nouvelle compréhension —de l’intérieur— des dimensions identi-

fiées et nommées préalablement notamment en première année d’études.  

finalité 
centrale 

Cette toute première expérience de pratique enseignante en co-

responsabilité et son dispositif d’accompagnement permettent 

aux STA de vivre la complexité du métier en suscitant chez eux des 

questions auxquelles les modules, stages et séminaires de la FEP 

permettront de répondre durant les années à venir. 

dispositif 
spécifique 

Cette première et nouvelle co-responsabilité, si elle est hautement formatrice, 

implique une prise de risques inévitable pour les ETU : pour la première fois 

durant leurs études, ils/elles enseignent en solo dans une prise en charge 

« complète » de la classe.  

Pour les accompagner dans ces premiers pas, le stage de deux  

semaines en co-responsabilité est donc précédé et suivi par un temps en  

séminaire d’accompagnement du stage (SAS) destiné 

d’une part à la préparation du stage et d’autre part à un temps de synthèse, 

de bilan et de mise en perspective de la suite du parcours de formation. 

Ensemble, de manière complémentaire et imbriquée, le stage et le séminaire 

garantissent que, dans l’esprit de l’alternance voulue par la FEP, les STA débu-

tent leur formation dans un cadre sécurisé, gage de leurs débuts dans un 

processus de développement professionnel.  

Pour faciliter la compréhension de la 
suite de cette présentation, le texte 

à venir distingue – lorsque c’est 
nécessaire – les deux entités du 

stage et du SAS. 

Semaine 1 

15-19.09 

SAS 

Semaine 2 

22.09-26.09 

STAGE 

Semaine 3 

29.09-03.10 

STAGE 

Semaine 4 

06.10-10.10 

SAS - ADP 

co-responsabilité 
Même si ce stage vise une prise en charge maximale de la 

classe, il reste différent des stages du CCEP. En effet, les 

STA en début de parcours de formation ne disposent pas 

encore des compétences nécessaires à  l’enseignement. 

L’étayage de la part du/de la FT dans cette premières expé-

rience est alors essentiel avant, pendant et après chaque 

tâche proposée aux élèves et nécessite une forte explicita-

tion des gestes professionnels. 

https://www.unige.ch/fapse/bsep/stage-en-co-responsabilite-bsep2/
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un bilan  
honnête 

Ce stage se situe à un moment crucial, au tout début de 

la phase d’approfondissement de la formation (voir 

schéma ci-dessus, page 7). Dans l’esprit d’un bilan dia-

gnostique, il est essentiel que FT, STA et FU fassent un 

bilan aussi honnête que possible. 

trouver 
les 

mots 

Lorsqu’on entre dans la profession, il n’est pas toujours aisé de saisir tous les événements 

quasi simultanés en classe ou de distinguer l’ensemble des gestes professionnels déployés 

par les enseignant-es, Il l’est encore moins de trouver les « bons » mots pour dire ce qui doit 

l’être, ni d’entendre certaines choses. Mais c’est à ce prix qu’une progression ultérieure est 

réellement possible. En ce sens, tous les propos (échanges oraux et commentaires du rapport 

écrit) ont une valeur inestimable. 

prendre conscience des dimensions identitaires 

propres à la profession et construire un vocabulaire 

professionnel 

objectifs 
 

spécifiques 

procéder à une première identification de ses con-

fiances et préoccupations  

faire l’expérience d’une prise en charge d’une classe 

dans une posture de co-responsabilité et de saisir 

« depuis l’intérieur » la complexité du métier 
En plus des objectifs généraux propres à 

tous les stages en responsabilité (voir ci-

dessus p. 8), les objectifs spécifiques du 

stage de deux semaines BSEP2 visent pour 

les stagiaires de (d’) :  

semaine 2 semaine 3 

La première semaine de stage est entièrement co-

préparée et co-régulée entre STA et FT, sous la responsa-

bilité du FT. 

Les enseignements prévus sont dispensés selon une lo-

gique de progression. Après avoir déployé le dispositif dit 

des « regards croisés » (cf. page 20 de cette brochure), la 

suite de la semaine laissée au libre choix des duos FT-

STA:  

 Les FT tiennent la classe seul-e et/ou en co-

responsabilité alternée avec leur stagiaire ; 

 Répéter le dispositif des « regards croisés »; 

 Les FT et ETU co-enseignent. 

Dans tous les cas, le/la STA tient la classe seul-e pendant 

au moins l’équivalent de deux journées.  

La deuxième semaine de terrain est toujours co-

préparée et co-régulée entre FT et STA. Pour au moins 

deux ou trois objets d’enseignement, cette co-

préparation et co-régulation est sous la responsabilité 

principale des STA.  

Les enseignements prévus sont dispensés selon une 

organisation laissée au libre choix des duos FT-STA, 

tenant compte des éléments suivants :  

 Pour l’équivalent de deux journées, la responsabilité 

de la classe est partagée entre FT et stagiaire selon 

les besoins ressentis par les partenaires dans le 

prolongement de la première semaine ;  

 Pendant l’équivalent des deux autres journées de la 

semaine, les stagiaires assurent la responsabilité 

totale de la classe.  

déroulement 
du stage 

construire et exercer avec le/la FT une posture de 

stagiaire-apprenant-e 
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sas 

transformer son expérience de stage 

en expérience d’apprentissage 

préparer le stage au travers du dispositif d’ac-

compagnement prévu (SAS, ateliers, séances 

de lancement et de clôture) 

définir un horizon d’attentes en regard des 

modules et enseignements constitutifs de 

la FEP (EAT1, EAT2, DID1, DID2, sémi-

naires cliniques, cours filés, stages) 

Le séminaire d’accompagnement 

permet aux stagiaires de :  objectifs 

déroulement 
du sas 

semaine 1 semaine 4 

Après une introduction générale du programme FEP, 

les stagiaires se plongent dans une phase de prépa-

ration de leur stage. Travail sur leurs représentations 

de la profession et sens du mot responsabilité sont 

au cœur des enjeux de cette première semaine. Du-

rant cette semaine, les STA sont accompagné-es à la 

fois par des formateurs-trices universitaires (FU) et 

des FT présent-es dans les SAS. 

Cette semaine permet aussi aux STA de faire la con-

naissance de leurs FT et de se rendre dans leur 

classe de stage pour une journée au minimum.  

Il leur sera également proposé une introduction à la 

démarche d’e-portfolio qui les suivra durant tout leur 

parcours de formation. 

La dernière semaine à l’université vise un temps de 

« distanciation accompagnée ». Les stagiaires sont invi-

tés à identifier les apports et les limites expérimentés 

durant le stage. Les activités proposées permettent aux 

stagiaires de donner du sens à cette expérience et de 

nommer les apprentissages effectués et les compé-

tences développées. Ce faisant, ils-elles sont invité-es à 

mettre en lien ces éléments de développement et leur 

parcours à venir. Plusieurs démarches guident cette 

étape de synthèse : SAS, ADP et un temps de travail 

personnel contribuent à l’élaboration d’un bilan et d’un 

poster qui serviront à l’évaluation du stage et seront 

déposés dans l’e-portfolio. Les consignes pour ces bi-

lan et poster sont présentées plus loin dans cette bro-

chure.  

Une séance de clôture  (FT-FU-STA) conclut cette der-

nière semaine par un dernier temps d’analyse et d’ap-

préciation du stage et de ses apports.  

Etayer la construction et l’exercice de la 

posture de stagiaire-apprenant-e 
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consignes 
pour le stage 

! 
principe général 
Au fur et à mesure du stage, la collaboration entre FT et STA 

permet à ce dernier de prendre confiance et d’assurer une res-

ponsabilité de plus en plus affirmée en classe. 

Avant le début du stage, notamment à l’occasion de la journée (ou 

équivalent) de présence sur le terrain et du lancement  du stage, 

les stagiaires prennent connaissance des modalités du stage, du 

programme prévu durant les deux semaines de stage et de toute 

information utile à rendre son expérience formative. 

 Prennent connaissance des objectifs 

et des modalités du stage ;  

 Prévoient les questions à poser à son 

FT quant au fonctionnement du stage ;  

 Expriment leurs attentes, leurs con-

fiances et préoccupations : « Pour moi, 

réussir mon stage, ce serait… ». 

 Informent les stagiaires quant à leur 

classe et leurs élèves, voire leur école et 

leur établissement ;  

 Explicitent leur mode de fonctionnement 

et leurs attentes vis-à-vis des stagiaires 

(enseignement, gestion de la classe, 

etc.) ; 

 Présentent et guident les stagiaires dans 

le plan d’étude et les moyens d’enseigne-

ment utiles au stage. 

 Prévoient l’organisation calendaire du début du stage 

(idéalement lundi et mardi) ;  

 Planifient ensemble le contenu des enseignements qui 

seront donnés durant le stage, que ce soit par l’un-e ou 

l’autre partenaire ;  

 Discutent la manière dont la co-responsabilité sera 

organisée et dont les feed-back seront effectués; 

 Organisent le dispositif dit de « regards croisés » (cf. 

page 20 de la brochure); 

 Anticipent la façon dont ils-elles « feront mémoire » du 

stage en vue de son évaluation (documents de stage, 

cahier libre, e-portfolio ; photo adressée; autre) ;  

 Remplissent la « feuille de route »  sur la base des in-

formations discutées et la font parvenir au/à la FU res-

ponsable du/de la stagiaire.  

Concrètement, stagiaire et FT se préparent 

en tenant compte des points suivants. 

préparation 

les stagiaires les ft 

stagiaires & ft 

avant... 
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la première 
semaine de 

stage 

En ce qui concerne le travail en dehors de la présence des élèves , la première se-

maine est entièrement en co-responsabilité, c’est-à-dire co-préparée et co-régulée 

entre STA et FT. Pour ce qui est du temps face aux élèves, durant la première se-

maine de stage, STA et FT se partagent la responsabilité de la 
classe à raison d’environ 50% chacun (par demi-matinées puis 

idéalement par demi-journées en fin de semaine). Ensemble, au fur et à mesure du 

temps qui avance, ils-elles planifient le stage et son évolution en tenant compte des 

apprentissages tant des élèves que du/de la STA. C’est l’occasion pour le-la FT de 

montrer comment il-elle enseigne et gère sa classe et pour le-la STA de faire ses 

premières armes.  

Les enseignements prévus sont dispensés selon une 

organisation laissée au libre choix des duos FT-STA:  

 Le dispositif « regards croisés » peut-être répété 

autant de fois que nécessaire; 

 La « photo adressée » est pensée et réalisée lors de 

la deuxième semaine de stage; 

 Les FT tiennent la classe seul-e et/ou en co-

responsabilité alternée avec leur STA ; 

 FT et STA co-enseignent en simultané sur de 

quelques périodes ; 

 Les FT et STA peuvent se co-observer ou se co-

évaluer de manière à soutenir l’analyse de la pro-

gression en cours. 

Dans tous les cas, le/la STA enseigne face aux élève 

seul-e pendant au moins l’équivalent de deux journées.  

 Co-construction d’une seconde séance 

d’enseignement et, si besoin, adaptation 

de la grille d’observation en fonction de 

la première séance; 

 Le/la stagiaire observe et analyse la 

séance conduite par le/la FT à l'aide de 

la grille critèriée; 

 Retour et discussion a posteriori menée 

par le/la FT sur la base de la grille d'ob-

servation. 

dispositif  
« regards croisés » 
Durant cette  semaine, FT et STA sont forte-

ment encouragé-es à mettre en œuvre le dispo-

sitif dit de « regards croisés » travaillé en SAS et 

présenté à la séance de lancement. Il se struc-

ture de la manière suivante: 

étape 1  
(en première semaine) 

étape 2  

 Co-construction entre le FT et le/la 

STA d’une première séance d’ensei-

gnement et d’une grille d’observation 

de celle-ci; 

 Le/la FT observe et analyse la séance 

dispensée par le/la stagiaire à l'aide 

de la grille critèriée; 

 Retour et discussion a posteriori me-

née par le/la STA sur la base de la 

grille d'observation. 

(dès que possible et au plus tard début de 
la deuxième semaine) 

par  
la  

suite 

consignes 
pour le stage pendant... 

Les FT peuvent se re-

trouver dans certaines 

tensions et dilemmes 

tels que l’injonction du 

type « fais comme moi » 

et celle du « fais comme tu veux ». Ce dispositif permet 

de prendre en charge cette tension en explicitant une 

pratique experte grâce à une observation accompa-

gnée. Cela rend alors visible l’implicite et le non ver-

bal, difficile parfois à mettre en évidence en début de 

formation. 

La première étape, celle de la co-

préparation d’une leçon permet de partager 

la responsabilité de sa réalisation et de 

mettre ainsi le/la 

STA en confiance.  

La définition commune des 

critères qui permettent 

« d’apprécier la qualité de la 

leçon » oriente l’observation puis l’échange de 

pratique qui s’en suit. Cette étape rend la discus-

sion a posteriori plus riche et permet à le/la STA 

d’adopter une analyse plus fine de ses observa-

tions comme de ses gestes professionnels.  

L’alternance des rôles (observateur/trice, ob-

servé-e) permet de projeter du possible pour 

le/la STA : « ce qui fonctionne avec le/la FT, 

fonctionne également avec moi, stagiaire ».  

Ce dispositif fait particulièrement 

sens au début de la formation et 

s’avère être une ressource pour le/la 

STA comme pour le/la FT. 

Dispositif inspiré par un travail 
de fin d’étude réalisé par deux 
enseignantes participant au 
CAS « FT » 
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Outre le 50% réservé à la pleine responsabilité des 

stagiaires, FT et STA poursuivent leur travail en co-
responsabilité. Celle-ci permet aux FT de (re)

montrer et (ré)expliciter leurs manières de faire et/ou 

d’explorer d’autres pistes émanant des échanges 

entre FT et STA. Ces modalités sont une aide pour les 

STA dans leur progression. 

la deuxième semaine de stage 
Durant la deuxième semaine de stage, STA et FT poursuivent 

le travail initié la semaine précédente. Ils-elles déploient la 

planification prévue et/ou la modifient selon les besoins res-

sentis. Ils-elles tiennent compte du fait que les STA doivent, au 

minimum, assurer la responsabilité pleine de deux 
journées consécutives. Cette pleine responsabilité 

peut se situer différemment selon le déroulement de chaque 

stage et l’évolution des STA dans leurs parcours d’apprentis-

sage.  

Cette organisation favorise une 

dernière journée de « mise en con-

fiance » (lundi) avant de se lancer 

dans la pleine responsabilité ; amé-

nage une journée en alternance FT-

STA pour réguler et affiner la pra-

tique des stagiaires. 

Cette option implique qu’en fin de 

première semaine, les stagiaires se 

sentent suffisamment confiant-e-s 

pour se retrouver seul-e-s à ce mo-

ment-là du stage ; elle favorise un 

dernier temps en alternance FT-

STA pour réguler et affiner la pra-

tique des stagiaires. 

Cette possibilité privilégie le plus 

longtemps possible la mise en con-

fiance avant le « grand saut » dans 

la pleine responsabilité ;  

rend impossible un dernier temps 

en alternance FT-STA pour réguler 

et affiner la pratique des stagiaires 

après leur temps d’enseignement.  

lundi + mardi 
mardi + jeudi 

jeudi + vendredi 

prendre le temps 
Les STA et leurs FT se réunissent régulièrement —mais au moins durant 

l’équivalent de 3 heures par semaine— pour échanger au sujet des objectifs 

généraux et spécifiques du stage et de son déroulement, ainsi que pour prendre le temps 

de l’analyse et de l’appréciation de la progression du stagiaire.  

Là aussi, plusieurs dispo-

sitifs sont proposés. 

En fin de semaine, les deux 

partenaires planifient le dérou-

lement de la semaine suivante 

et s’accordent sur sa forme et 

son contenu.  

Analyse documentée et appro-

fondie de deux situations par 

jour : une réussie et une moins 

bien réussie. 

Evaluation formative des objec-

tifs généraux des stages et des 

compétences propres à la for-

mation (complétion d’un dia-

gramme de Kiviat). 

Élaboration d’une « check-list » 

issue des discussions entre FT 

et STA qui puisse suivre et 

guider les apprenant-es dans 

leurs expériences ultérieures. 

pendant... 

durant l’ensemble du stage... 
la dimension formative au cœur du dispositif 

consignes 
pour le stage 
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évaluation 

La certification de ce stage comporte trois volets complé-

mentaires qui donnent lieu au bilan du stage. Ils alimen-

tent les interactions entre les trois partenaires. Les cri-

tères d’évaluation sont  détaillés à la page suivante. 

 

Volet I : Bilan et commentaires des FT 

Ce premier volet formatif dans son contenu, est complété 

par les FT avant la séance de clôture. Ce bilan permet aux 

stagiaires de garder une trace du regard porté par le FT 

sur le déroulement du stage et les apprentissages réalisés  

 

Volet II : Poster et Bilan réflexif du stagiaire  

Ce deuxième volet, formatif dans son contenu, est réalisé 

par le stagiaire avant la séance de clôture et présenté  aux 

FT et FU. Ces deux réalisations doivent lui permettre de se 

préparer au travail d’analyse conjointe qui aura lieu lors 

de cette séance. 

 

Volet III : Respect du dispositif  

Ce troisième volet, certificatif dans son contenu, est com-

plété par le FT et le FU pour la séance de clôture (voire 

individuelle, en cas de besoin) faisant suite au stage. 

 

 

Suite à la séance de clôture, le/la FU valide conjointement 

avec la/la FT en ligne le volet III transmis par le bureau 

d’organisation des stages.  

après... 

certificative 

formative 
Les STA et leurs FT se réunissent régulièrement pour 

échanger au sujet des objectifs généraux et spéci-

fiques du stage et de son déroulement.  

Le document d'évaluation formative sert de point d'ap-

pui aux échanges. Il est destiné à la fois aux STA et FT 

et privilégie la confrontation entre l'observation des FT 

et l'auto-évaluation des STA.  

L'observation porte sur la prise en charge de la classe 

(objectifs généraux) et sur les objectifs spécifiques du 

stage.  

Dans le document, l’observation des catégories ne 

porte pas « point par point » sur tous les items ; ceux-ci 

précisent le contenu à observer, dirigent le regard. De 

plus, ils ne sont pas exhaustifs. 

Si l'instrument se révèle trop contraignant par sa 

forme ou sa taille, d'autres supports sont possibles 

(carnet de notes, feuilles volantes, etc.). L’essentiel 

réside dans une prise de notes régulière et suffisante 

pour étayer une évaluation formative propre à l’en-

semble des catégories d’observation retenues pour le 

stage (objectifs généraux et spécifiques). 

En vue de l’évaluation certificative du stage, FT et 

STA rédigent un « bilan » selon les consignes don-

nées plus loin et complètent les instruments 

d’évaluation certificative à leur disposition   

bilan du stage 

Pour obtenir un « acquis » au stage en co-

responsabilité de 2 semaines, les stagiaires doi-

vent obtenir une appréciation positive (OUI) pour 

chacun des critères propres au volet III « respect 

du dispositif ». La présence d’un NON dans ce 

même volet résulte en une évaluation « non ac-

quis ». 

La certification des volet I & II est accordée dès le 

moment où ceux-ci sont réalisés. « Bilan et com-

mentaires du/de la formateur-trice de terrain » 
ainsi que « Poster et Bilan réflexif » gardent un 

statut formatif dans les contenus. 

Un NS dans le volet III implique obligatoirement 

un entretien tripartite individuel de régulation FT, 

FU, STA, en dehors de la séance de clôture. 

« acquis » 

nota bene 

Un séance collective de clôture, basée sur des posters 

réalisés par les STA, est organisée en fin de stage (cf. 

calendrier). Cette séance favorise un dernier échange 

entre STA, FT et FU. Elle vise: 

• à rendre compte aux FT et FU du développement 

professionnel opéré durant le module; 

• l’identification des régulations à mettre en place 

dans les stages suivants; 

• le partage d’expérience entre les STA et les FT. 

 

En cas de besoin, sur demande des partenaires (STA et/

ou FT et/ou FU) et suite à leur concertation préalable, 

une tripartite individuelle peut être organisée.  

Séance collective de clôture 



 24 

Ce bilan est rédigé dans un formulaire en ligne. Le 

secrétariat enverra le lien par courriel aux FT.  

Le premier volet, formatif dans son contenu, est com-

plété par les FT avant la séance de clôture.  

volet I 

Ce bilan offre aux STA une trace concrète du regard porté par leurs 

FT sur le déroulement du stage et les apprentissages réalisés. En ce 

sens, il porte sur les mêmes objectifs que ceux du CCEP mais en lien 

le bilan réflexif du stagiaires (cf. volet II, p.23) 

  

 Gestion de la classe, organisation de la vie quotidienne 

 Mise en œuvre de l’enseignement dans la classe (liens entre la 

conception et la conduite des activités proposées)  

 Développement des relations avec l’ensemble des partenaires  

 Implication et attitudes personnelles, sens des responsabilités 

(capacité d’adaptation, identité…)  

 Expérimenter ses « confiances » 

 Expérimenter ses « préoccupations 

Ce bilan est transmis aux STA pour 

lecture. S’ils/elles le désirent, FT et 

STA peuvent se rencontrer pour en 

discuter selon un calendrier qui leur 

convient. 

critères 
d’évaluation 

bilan et commentaires des ft 

Le deuxième volet, formatif dans son con-

tenu, est complété par les stagiaires avant 

la séance de clôture .  

Le poster et le bilan réflexif per-

mettent de se préparer à cette séance et 

de fournir un premier « état des lieux dans 

le e-portfolio, borne de départ pour la suite 

de la formation.  

volet II 

Ce bilan est transmis aux FT pour lecture. S’ils le 

désirent, FT et stagiaires peuvent se rencontrer 

pour en discuter selon un calendrier qui leur con-

vient. 

Le bilan réalisé (5’000 caractères espaces compris +/- 

500)  intègre les deux axes suivants :   

 état de situation et mise en perspective par rapport 

aux objectifs généraux des stages en responsabili-

té (diagrammes de Kiviat),  

 identification et justification de pistes de forma-

tion/régulation nécessaires à court, moyen ou long 

terme et mise en perspective de la suite de la FEP. 

 

Le poster réalisé suit les consignes données en atelier. 

 Poster et bilan réflexif 
des stagiaires  
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Pour ce troisième volet, évalué conjoin-

tement par FT et FU lors de la tripartite 

de clôture, les critères évalués concer-

nent le respect du dispositif. 

volet III stage 

Séminaires et ateliers 

 prise de contact avec les FT ; présence d’une jour-

née (ou équivalent) sur le lieu de stage ;  

 prise de connaissance du contenu à enseigner; 

 communication au/à la FT du diagramme de Kiviat 

rempli par le/la STA et discussion autour de l’état 

des lieux du/de la STA; 

 remise de la feuille de route au/à la FU et au/à la FT 

avant le début du stage, 

 co-préparation et co-régulation avec le/la FT des 

activités d’enseignement, 

 tenue de classe en co-responsabilité dont au mini-

mum l’équivalent de 4 journées en responsabilité 

(« solo »), 

 participation à au moins 3 heures de réunion for-

melle de régulation par semaine entre STA et FT, 

 participation aux deux séances tripartites 

(lancement et clôture), 

 respect du contexte (ponctualité, disponibilité et 

implication), 

 Réalisations et présentations par le stagiaire, selon 

les consignes données, d’un poster et d’un bilan de 

réflexif (cf. volet II « poster et bilan du stagiaire »). 

 la présence à toutes les séances du module est obliga-

toire. En cas d’absence, un travail compensatoire sera 

demandé. A partir de 3 absences, le module peut être 

annulé. 

 participation active aux SAS et ateliers, 

 dépôt des documents attendus en temps et en heure (cf. 

consignes données en séminaire). 

Chacun des items du volet I est évalué selon  

l’appréciation OUI / NON. La présence d’un NON 
résulte en une évaluation « non acquis ». 

respect  

d
u

 d
is

p
o

s
itif 

critères 
d’évaluation 

Les difficultés du stage sont jugées trop impor-

tants pour pouvoir être corrigés dans l’immé-

diat, sur la base d’une ou de plusieurs appré-

ciations négatives (NON) sur le volet III 

« respect du dispositif », alors le stage est éva-

lué « non acquis » et il doit être refait 

l’année suivante. 

En cas de doute ou de problème concernant l’évaluation 

des différents critères du volet III « respect du dispositif » 

par les FT et/ou FU (ou en cas de désaccord entre eux), 

les formateurs-trices sursoient à la certification et en réfè-

rent aux responsables académiques des 
stages (RS). Ils peuvent alors recourir à une réunion 

tripartite individuelle regroupant FT, FU, voire RS, et STA 

pour préciser les difficultés notées et les besoins de for-

mation. Dans ce cas, le-la STA complète son rapport par 

un IVème volet, portant sur les apprentissages et pistes de 

régulation évoqués lors de cet entretien. Suite à l’entre-

tien, deux cas de figure sont possibles. 

doutes, difficultés... 

Les difficultés du/de la stagiaire sont jugées comme 

importantes mais comme pouvant être corrigées dans 

un laps de temps relativement court. Dans ce cas le 

stage est évalué « non acquis » pour la session de 

février et un dispositif de régulation est défini 

par FU et/ou RS, sous la forme d’un travail écrit et/ou 

de jours de stage supplémentaires. Si le travail sup-

plémentaire accompli est considéré comme satisfai-

sant, alors l’« acquis » du stage est délivré à la session 

d’examens du mois d’août. Si, après la régulation, le 

stage est toujours considéré comme « non acquis », 

alors il doit être refait l’année suivante. 

1 

2 



calendrier  
des séances, des sas  

et des ateliers 

Semaine 1 

15-19.09 

UNIVERSITÉ 

Semaine 2 

22.09-26.09 

STAGE 

Semaine 3 

29.09-03.10 

STAGE 

Semaine 4 

06.10-11.10 

UNIVERSITÉ 
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règlement interne 
des stages de la FEP 

https://www.unige.ch/iufe/formations/primaire/stages/etudiants/#toc1 

disponible exclusivement sur  le site 
du bureau d’organisation des stages 

Le règlement interne des stages de la 
FEP (version approuvée du 19.06.2025) 

précise l'organisation générale du dispositif 
des stages, les attentes vis-à-vis des sta-

giaires et clarifie différents cas de figure de 
l'évaluation des stages.  

lien hypertexte 

OU 

code QR  

https://www.unige.ch/iufe/formations/primaire/stages/etudiants/#toc1
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